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Liste de présence du 9 octobre 2025 :

Ont été présents au cours de l’instance (155) : Madame Laurence BARA, Madame Florence BARISEAU, 
Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Monsieur Bernard BAUDE, Madame Laure BAZAN, Monsieur Philippe 
BEAUCHAMPS, Monsieur Xavier BERTRAND, , Madame Valérie BIEGALSKI, Monsieur Bruno BILDE, Madame 
Nathalie BILLET, Madame Émilie BOMMART, Madame Natacha BOUCHART, Madame Nadège BOURGHELLE-
KOS, Monsieur Laurent BRICE, Monsieur Yannick BROHARD, Monsieur Cédric BRUN, Madame Sylvaine 
BRUNET, Monsieur Yves BUTEL, Monsieur Maxime CABAYE, Monsieur Guislain CAMBIER, Monsieur Nicolas
CAPRON, Madame Maryse CARLIER, Monsieur Philippe CARON, Madame Odile CASIER, Madame Laurence 
CHARPENTIER, Madame Elisabeth CLOBOURSE, Madame Elodie CLOEZ, Madame Aurore COLSON, 
Monsieur Christophe COULON, Monsieur Edouard COURTIAL, Monsieur Alexandre COUSIN, Monsieur Arnaud 
DE RIGNÉ, Monsieur Arnaud DECAGNY, Madame Jennifer DE TEMMERMAN, Monsieur François DECOSTER, 
Madame Marie-Noëlle DELAIRE, Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Guillaume DELBAR, Madame 
Christelle DELEBARRE, Madame Christine DELEFORTRIE, Monsieur Eric DELHAYE, Madame Karima DELLI, 
Monsieur Pascal DEMARTHE, Monsieur Carlos DESCAMPS, Madame Cathy DESFONTAINES, Madame Héloïse 
DHALLUIN, Monsieur Franck DHERSIN, Madame Mabrouka DHIFALLAH, Madame Mady DORCHIES, Madame 
Nathalie DROBINOHA, Madame Michèle DUCLOY, Madame Stéphanie DUCRET, Monsieur Alexandre 
DUFOSSET, Madame Véronique DUMONT-DESEIGNE, Monsieur Eric DURAND, Madame Marie-Christine 
DURIEZ, Monsieur Hakim ELAZOUZI, Madame Christine ENGRAND, Monsieur Olivier ENGRAND, Monsieur 
Philippe EYMERY, Madame Maryse FAGOT, Monsieur Daniel FASQUELLE, Madame Huguette FATNA, Madame 
Sabine FINEZ, Madame Sarah FLAMANT, Madame Anne-Sophie FONTAINE, Monsieur Jean-Paul FONTAINE, 
Madame Brigitte FOURÉ, Monsieur Luc FOUTRY, Madame Amel GACQUERRE, Madame Joëlle GARAULT, 
Monsieur André GENELLE, Monsieur Bernard GERARD, Madame Nathalie GHEERBRANT, Monsieur Pierre-
Emmanuel GIBSON, Madame Sandrine GOMBERT, Madame Elisabeth GONDY, Monsieur Franck GONSSE, 
Monsieur Michel GUINIOT, Madame Zahia HAMDANE, Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA, Monsieur Guy 
HARLÉ D'OPHOVE, Madame Audrey HAVEZ, Madame Chanez HERBANNE, Madame Samira HERIZI, Monsieur 
Alban HEUSÈLE, Monsieur Yvan HUTCHINSON, Monsieur Thomas HUTIN, Monsieur Sébastien HUYGHE, 
Madame Isabelle ITTELET, Madame Nelly JANIER DUBRY, Madame Claire JOLY, Monsieur Simon JOMBART, 
Monsieur Anthony JOUVENEL, Madame Paulette JUILIEN PEUVION, Madame Sarah KERRICH-BERNARD, 
Madame Emmanuelle LAMARQUE, Madame Marie-Ange LAYER, Madame Nathalie LEBAS, Monsieur Daniel 
LECA, Monsieur Frédéric LEFEBVRE, Madame Marie-Claude LERMYTTE-BAVAY, Madame Marie-Sophie 
LESNE, Madame Brigitte LHOMME, Monsieur Jean-Christophe LORIC, Madame Caroline LUBREZ, Monsieur 
Fulvio LUZI, Madame Frédérique MACAREZ, Monsieur Alexandre MAESEELE, Madame Faustine MALIAR, , 
Monsieur Serge MARCELLAK, Madame Manoëlle MARTIN, Madame Fatima MASSAU, Madame Caroline 
MELONI, Madame Sophie MERLIER-LEQUETTE, Monsieur Gilles METTAI, Monsieur Jean-Michel MICHALAK, 
Madame Martine MIQUEL, Monsieur Frédéric MOTTE, Monsieur Dominique MOYSE, Monsieur Jean-Paul
MULOT, Monsieur Loïc PEN, Madame Anne PINON, Madame Patricia PLANCKE, Monsieur Olivier PLANQUE, 
Monsieur Julien POIX, Madame Danièle PONCHAUX, Madame Patricia POUPART, Madame Laurence 
PROUVOT, Monsieur Denis PYPE, Madame Catherine QUIGNON, Monsieur Jean-François RAPIN, Monsieur 
Nicolas RICHARD, Monsieur Laurent RIGAUD, Monsieur Ludovic ROHART, Madame Margaux ROUCHET, 
Madame Samia SADOUNE, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE, Madame Marianne SECK, Monsieur Antoine 
SILLANI, Monsieur Serge SIMÉON, Madame Valérie SIX, Monsieur Jean-Louis SOUFFLET, Monsieur Jean-
Michel TACCOEN, Madame Anne-Sophie TASZAREK, Madame Véronique TEINTENIER, Monsieur Grégory 
TEMPREMANT, Monsieur Ghislain TETARD, Monsieur Philippe THÉVENIAUD, Monsieur Benoit TIRMARCHE, 
Madame Marine TONDELIER, Monsieur Philippe TORRE, Madame Bernadette VANNOBEL, Madame Edith 
VARET, Madame Katy VUYLSTEKER.



Étaient absents ou excusés (15) : Madame Régine ANDRIS, Monsieur Pierrick BERTELOOT, Monsieur Martial 
BEYAERT, Madame Anne-Sophie BOISSEAUX, Monsieur Jean CAUWEL, Monsieur Sébastien CHENU,
Monsieur François DESHAYES, Monsieur Martin DOMISE, Monsieur Eric DONNAY, Madame Virginie FENAIN,
Monsieur Frédéric LETURQUE, Madame Roxane LUNDY, Monsieur Emmanuel MAQUET, Monsieur Adrien 
NAVE, Monsieur Jean-Philippe TANGUY.

Secrétaire de séance :



Liste des pouvoirs de la séance du 9 octobre 2025 :

Groupe Majorité Régionale, Républicains et Indépendants :

Monsieur Jean-Pierre BATAILLE donne pouvoir à Madame Nadège BOURGHELLE-KOS (de 15:30 à 18:02), 
Madame Anne-Sophie BOISSEAUX donne pouvoir à Madame Laure BAZAN (de 09:00 à 18:02), Madame 
Natacha BOUCHART donne pouvoir à Madame Nathalie DROBINOHA (de 16:56 à 18:02), Monsieur Yves BUTEL
donne pouvoir à Monsieur Franck DHERSIN (de 16:56à 18:02), Monsieur Jean CAUWEL donne pouvoir à
Monsieur Nicolas CAPRON (de 09:00 à 18:02), Madame Laurence CHARPENTIER donne pouvoir à Madame 
Claire JOLY (de 16:40 à 18:02), Madame Aurore COLSON donne pouvoir à Madame Laurence CHARPENTIER
(de 15:46 à 16:46), Madame Aurore COLSON donne pouvoir à Madame Mabrouka DHIFALLAH (de 16:47 à
18:02), Monsieur Christophe COULON donne pouvoir à Madame Florence BARISEAU (de 10:15 à 11:53), 
Monsieur Edouard COURTIAL donne pouvoir à Madame Aurore COLSON (de 10:30 à 15:45), Monsieur Edouard 
COURTIAL donne pouvoir à Monsieur Eric DURAND (de 15:45 à 18:02), Monsieur François DESHAYES donne 
pouvoir à Madame Christine DELEFORTRIE (de 09:00 à 18:02), Monsieur Franck DHERSIN donne pouvoir à
Madame Mabrouka DHIFALLAH (de 14:58 à 16:23), Monsieur Martin DOMISE donne pouvoir à Madame Mady 
DORCHIES (de 09:00 à 18:02), Monsieur Eric DONNAY donne pouvoir à Madame Nelly JANIER DUBRY (de 
09:00 à 18:02), Madame Nathalie DROBINOHA donne pouvoir à Monsieur Franck GONSSE (de 15:45 à 16:52), 
Madame Véronique DUMONT-DESEIGNE donne pouvoir à Monsieur Eric DURAND (de 09:00 à 12:53), Monsieur 
Daniel FASQUELLE donne pouvoir à Monsieur André GENELLE (de 14:50 à 18:02), Madame Sabine FINEZ 
donne pouvoir à Monsieur Olivier ENGRAND (de 15:30 à 18:02), Madame Anne-Sophie FONTAINE donne 
pouvoir à Monsieur Luc FOUTRY (de 15:00 à 15:25), Monsieur Luc FOUTRY donne pouvoir à Madame Anne-
Sophie FONTAINE (de 09:00 à 11:22), Monsieur Luc FOUTRY donne pouvoir à Monsieur Maxime CABAYE (de 
16:16 à 18:02), Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON donne pouvoir à Monsieur Franck GONSSE (de 09:00 à
11:32), Monsieur Yvan HUTCHINSON donne pouvoir à Madame Isabelle ITTELET (de 12:50 à 18:02), Monsieur 
Simon JOMBART donne pouvoir à Madame Sylvaine BRUNET (de 15:45 à 16:45), Monsieur Simon JOMBART
donne pouvoir à Monsieur Jean-Paul MULOT (de 17:00 à 18:02), Monsieur Frédéric LETURQUE donne pouvoir 
à Madame Nathalie GHEERBRANT (de 09:00 à 18:02), Madame Brigitte LHOMME donne pouvoir à Madame 
Marie-Claude LERMYTTE-BAVAY (de 16:24 à 18:02), Monsieur Fulvio LUZI donne pouvoir à Madame Caroline 
LUBREZ (de 16:25 à 18:02), Madame Frédérique MACAREZ donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOTTE (de 
17:10 à 18:02), Madame Faustine MALIAR donne pouvoir à Madame Anne PINON (de 15:30 à 16:30), Monsieur 
Emmanuel MAQUET donne pouvoir à Madame Sophie MERLIER-LEQUETTE (de 09:00 à 16:30), Madame 
Sophie MERLIER-LEQUETTE donne pouvoir à Madame Martine MIQUEL (de 16:40 à 18:02), Monsieur Frédéric 
MOTTE donne pouvoir à Madame Martine MIQUEL (de 09:00 à 10:17), Madame Anne PINON donne pouvoir à
Madame Faustine MALIAR (de 17:24 à 18:02), Monsieur Jean-François RAPIN donne pouvoir à Monsieur Denis 
PYPE (de 09:00 à 14:38), Monsieur Jean-François RAPIN donne pouvoir à Monsieur Denis PYPE (de 16:24 à
18:02), Monsieur Jean-Michel TACCOEN donne pouvoir à Monsieur Ghislain TETARD (de 16:40 à 18:02).

Groupe UDI :

Monsieur Guislain CAMBIER donne pouvoir à Monsieur Jean-Michel MICHALAK (de 15:00 à 16:10), Madame 
Christelle DELEBARRE donne pouvoir à Madame Cathy DESFONTAINES (de 14:45 à 18:02), Monsieur Eric 
DELHAYE donne pouvoir à Madame Maryse FAGOT (de 14:45 à 16:11), Madame Stéphanie DUCRET donne 
pouvoir à Madame Danièle PONCHAUX (de 10:56 à 18:02), Monsieur Jean-Paul FONTAINE donne pouvoir à
Monsieur Jean-Michel MICHALAK (de 09:00 à 12:05), Madame Amel GACQUERRE donne pouvoir à Monsieur 
Hakim ELAZOUZI (de 15:00 à 16:00), Madame Paulette JUILIEN PEUVION donne pouvoir à Madame Maryse 
CARLIER (de 16:05 à 18:02), Madame Nathalie LEBAS donne pouvoir à Monsieur Ludovic ROHART (de 16:20 à
18:02), Monsieur Daniel LECA donne pouvoir à Madame Brigitte FOURÉ (de 15:25 à 18:02), Monsieur Dominique 
MOYSE donne pouvoir à Madame Elisabeth CLOBOURSE (de 11:16 à 18:02), Monsieur Serge SIMÉON donne 
pouvoir à Madame Anne-Sophie TASZAREK (de 11:50 à 18:02), Madame Valérie SIX donne pouvoir à Monsieur 
Philippe BEAUCHAMPS (de 09:00 à 10:00), Madame Valérie SIX donne pouvoir à Monsieur Philippe CARON (de 
15:35 à 17:07), Madame Valérie SIX donne pouvoir à Monsieur Pascal DEMARTHE (de 17:08 à 18:02).



Groupe MoDem, Radicaux et Apparentés :

Madame Valérie BIEGALSKI donne pouvoir à Madame Edith VARET (de 09:00 à 11:00), Madame Michèle 
DUCLOY donne pouvoir à Madame Bernadette VANNOBEL (de 09:00 à 10:07), Madame Samira HERIZI donne 
pouvoir à Monsieur Jean-Christophe LORIC (de 09:52 à 16:41), Monsieur Anthony JOUVENEL donne pouvoir à
Madame Edith VARET (de 14:44 à 18:02), Monsieur Jean-Christophe LORIC donne pouvoir à Madame Valérie 
BIEGALSKI (de 16:43 à 18:02).

Groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés :

Madame Régine ANDRIS donne pouvoir à Madame Odile CASIER (de 09:20 à 16:00), Madame Régine ANDRIS
donne pouvoir à Madame Joëlle GARAULT (de 16:01 à 18:02), Monsieur Pierrick BERTELOOT donne pouvoir à
Madame Caroline MELONI (de 09:00 à 18:02), Monsieur Bruno BILDE donne pouvoir à Monsieur Laurent BRICE
(de 14:55 à 18:02), Madame Émilie BOMMART donne pouvoir à Monsieur Philippe THÉVENIAUD (de 09:20 à
12:10), Madame Émilie BOMMART donne pouvoir à Madame Laurence BARA (de 15:15 à 18:02), Monsieur 
Laurent BRICE donne pouvoir à Madame Marie-Christine DURIEZ (de 09:20 à 12:10), Madame Odile CASIER 
donne pouvoir à Monsieur Arnaud DE RIGNÉ (de 16:01 à 18:02), Monsieur Sébastien CHENU donne pouvoir à
Monsieur Michel GUINIOT (de 09:00 à 18:02), Monsieur Philippe EYMERY donne pouvoir à Madame Sarah 
FLAMANT (de 16:05 à 18:02), Monsieur Alexandre MAESEELE donne pouvoir à Monsieur Alexandre DUFOSSET
(de 16:20 à 18:02), Monsieur Adrien NAVE donne pouvoir à Monsieur Philippe EYMERY (de 09:00 à 16:05), 
Monsieur Adrien NAVE donne pouvoir à Monsieur Carlos DESCAMPS (de 16:06 à 18:02), Monsieur Jean-Philippe 
TANGUY donne pouvoir à Madame Sandra DELANNOY (de 09:00 à 18:02), Monsieur Philippe TORRE donne 
pouvoir à Madame Patricia PLANCKE (de 14:30 à 18:02).

Groupe Pour le Climat, Pour l'Emploi :

Madame Roxane LUNDY donne pouvoir à Madame Karima DELLI (de 10:25 à 18:02), Monsieur Julien POIX 
donne pouvoir à Monsieur Yannick BROHARD (de 10:11 à 11:49), Madame Marine TONDELIER donne pouvoir 
à Monsieur Alexandre COUSIN (de 12:36 à 18:02).

Groupe Gauche Républicaine et Écologique :

Monsieur Martial BEYAERT donne pouvoir à Madame Sarah KERRICH-BERNARD (de 09:00 à 17:06), Madame 
Héloïse DHALLUIN donne pouvoir à Madame Marie-Ange LAYER (de 09:31 à 11:27), Monsieur Loïc PEN donne 
pouvoir à Madame Marie-Ange LAYER (de 14:42 à 18:02), Madame Samia SADOUNE donne pouvoir à Madame 
Catherine QUIGNON (de 16:16 à 18:02), Monsieur Benjamin SAINT-HUILE donne pouvoir à Madame Margaux 
ROUCHET (de 12:08 à 18:02).



OUVERTURE DE LA SÉANCE

(la séance est ouverte à 9 heures 12 sous la présidence de Monsieur BERTRAND)

M. LE PRESIDENT

(Madame ROUCHET procède à l’appel des membres)

M. LE PRESIDENT
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EXAMEN DES RAPPORTS

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

M. HUTIN

a posteriori



M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

business

wrap





COMMISSION 5

Lycées

M. LE PRESIDENT

M. DEGROOTE



scenarii

(applaudissements)

M. LE PRESIDENT

M. RIGAUD



M. LE PRESIDENT

MME LAYER



pass

M. LE PRESIDENT

MME CLOEZ



M. LE PRESIDENT

MME BILLET-RIBEIRO

On 
fait ce que l’on peut, mais avec de moins en moins.

M. LE PRESIDENT

MME CARLIER



M. LE PRESIDENT



MME SADOUNE

M. LE PRESIDENT

M. BROHARD
Un jour sans fin



M. LE PRESIDENT

M. RIGAUD

M. LE PRESIDENT



La région fait des économies, on ne peut pas payer les salaires, etc.

Oui, mais facialement, etc.

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

Vote sur les amendements du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi à la délibération n° 2025.01434

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01434

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

MME SADOUNE

M. LE PRESIDENT



M. BROHARD

M. LE PRESIDENT

MME LEBAS
Nous accompagnerons les établissements tout au long de l’année afin que les personnels et les élèves puissent 

travailler dans de bonnes conditions.

M. LE PRESIDENT

MME FONTAINE



(applaudissements sur les bancs de la majorité régionale)

M. LE PRESIDENT

M. RIGAUD

M. LE PRESIDENT

Vous 
êtes quand même des nuls, vous ne savez pas gérer.

MME LAYER

M. LE PRESIDENT

MME CLOEZ



M. LE PRESIDENT Les 
lycées des Hauts-de-France ont grelotté

Les lycées grelottent On grelotte dans les lycées

Vote sur la délibération n° 2025.01432

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

Recherche

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01317

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés



COMMISSION 2

Environnement

M. LE PRESIDENT

M. DEGROOTE





M. LE PRESIDENT

MME TEINTENIER



M. LE PRESIDENT

(la séance, suspendue à 10 heures 32, reprend à 11 heures)

MME FOURÉ, Présidente

M. GUINIOT

MME FOURÉ, Présidente



M. GUINIOT

MME FOURÉ, Présidente

MME KERRICH-BERNARD



MME FOURÉ, Présidente

M. COUSIN



MME FOURÉ, Présidente

M. COUSIN

MME FOURÉ, Présidente

MME VARET



MME FOURÉ, Présidente

MME JANIER-DUBRY



MME FOURÉ, Présidente

M. TACCOEN

MME FOURÉ, Présidente

MME TEINTENIER



MME FOURÉ, Présidente

Vote sur la délibération n° 2025.01397

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

M. DEGROOTE

Concernant la gestion de l’eau et la protection de la 
ressource, le Conseil régional peut se voir attribuer tout ou partie des missions d’animation et de concertation 
lorsque l’état des eaux présente des enjeux sanitaires et environnementaux justifiant une gestion coordonnée des 
différents sous-bassins hydrographiques de la région.





(applaudissements)

M. LE PRESIDENT

MME BARISEAU



Ouf !

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD



stricto sensu

M. LE PRESIDENT

M. COUSIN



M. LE PRESIDENT

MME VANNOBEL



M. LE PRESIDENT

M. TACCOEN

M. LE PRESIDENT

MME BARISEAU

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01012

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés



M. LE PRESIDENT

MME BARISEAU

MME TONDELIER inaudible

MME BARISEAU

M. LE PRESIDENT C à vous

MME BARISEAU

M. LE PRESIDENT

M. DEGROOTE



M. LE PRESIDENT

(applaudissements)

M. LE PRESIDENT

M. TACCOEN



M. LE PRESIDENT

MME CLOEZ

M. LE PRESIDENT

M. JOUVENEL

MME VARET



M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01394

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés



COMMISSION 6

Aménagement du territoire

M. LE PRESIDENT

MME JANIER-DUBRY

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01200

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. GENELLE



-

-

-

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01203

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés



COMMISSION 3

Transports

M. LE PRESIDENT

M. MARCELLAK

gigafactories

M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. LE PRESIDENT

M. ENGRAND

via



M. LE PRESIDENT

M. POIX



M. LE PRESIDENT

M. COULON

Vote sur la délibération n° 2025.01170

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

MME DHALLUIN



M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. ENGRAND



via

M. LE PRESIDENT

M. ENGRAND

M. LE PRESIDENT

M. ENGRAND

M. LE PRESIDENT

M. ENGRAND

M. LE PRESIDENT

M. ENGRAND

M. LE PRESIDENT

MME GOMBERT



M. LE PRESIDENT

M. POIX



M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01174

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT



M. MARCELLAK

MME DELLI



M. LE PRESIDENT

MME CLOBOURSE

M. LE PRESIDENT

MME SADOUNE



M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. COULON



Des trains pas comme les autres

Vote sur la délibération n° 2025.01180

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

Grandes infrastructures de transport

M. LE PRESIDENT

MME SECK



M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



Vote sur l’amendement n° 1 du groupe Pour le Climat et pour l’Emploi à la délibération n° 2025.00617

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

MME GOMBERT

M. LE PRESIDENT

MME VUYLSTEKER



M. LE PRESIDENT

M. LECA

M. LE PRESIDENT



MME FONTAINE

M. LE PRESIDENT

MME DHALLUIN

M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. LE PRESIDENT

MME DELLI

M. LE PRESIDENT

M. DHERSIN

Vote sur la délibération n° 2025.00617

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT



MME SECK

M. LE PRESIDENT

MME SECK

M. LE PRESIDENT

(la séance, suspendue à 13 heures 12, reprend à 14 heures 41)

M. LE PRESIDENT

M. RAPIN

M. LE PRESIDENT

M. RAPIN



-

-

-

-

-

-

M. RAPIN



M. LE PRESIDENT

M. RAPIN

M. LE PRESIDENT



M. MARCELLAK

-

-

-

-



M. LE PRESIDENT

MME DELLI

M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. LE PRESIDENT

MME MALIAR



M. LE PRESIDENT

M. RAPIN



M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

(rires sur les bancs de l’assemblée)

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT



M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. RAPIN

M. LE PRESIDENT



COMMISSION 7

Culture

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

MME LERMYTTE-BAVAY

-



-

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

Vote sur la délibération n° 2025.01278

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

MME ROUCHET



M. LE PRESIDENT

MME ROUCHET

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. LEFEBVRE

M. LE PRESIDENT



M. DECOSTER

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01279

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

Sports



M. LE PRESIDENT

MME ROUCHET

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LEFEBVRE



M. LE PRESIDENT

MME DORCHIES-BRILLON



M. LE PRESIDENT

M. SILLANI

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01646

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

(la sonnerie d’un téléphone retentit)



MME ROUCHET

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

(brouhaha)

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

(applaudissements)



(applaudissements)

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. LORIC

M. LE PRESIDENT

M. LORIC

city stades 

M. BRICE

M. LE PRESIDENT

M. SILLANI



city stades

city stades

M. BRICE



M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01137

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

Relations internationales

M. LE PRESIDENT

MME ROUCHET

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE



M. LE PRESIDENT

M. MULOT

street art The American Library

M. LE PRESIDENT

M. MULOT

M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01372

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés



M. LE PRESIDENT

MME ROUCHET

M. LE PRESIDENT

M. TIRMARCHE

M. LE PRESIDENT

M. MULOT

clusters

fake news

M. LE PRESIDENT

M. DECOSTER



M. LE PRESIDENT

Vote sur la délibération n° 2025.01374

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés



MOTIONS ET VOEUX

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

MME SECK

M. LE PRESIDENT

M. MULOT



M. LE PRESIDENT

M. DUFOSSET

(brouhaha sur les bancs du groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi)

M. LE PRESIDENT

M. DUFOSSET



(applaudissements et huées)

M. LE PRESIDENT

MME HAMDANE

M. LE PRESIDENT

Vote sur l’urgence de la motion « Affirmation d’un soutien régional à la reconnaissance de l’Etat 
palestinien et action concrète de solidarité internationale » déposée par le groupe Pour le Climat et Pour 

l’Emploi

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés



M. LE PRESIDENT

M. BROHARD

via

MME MARTIN



Vote sur l’urgence du vœu « La région Hauts-de-France dénonce la précarité étudiante et appelle à un 
grand effort national d’urgence » déposée par le groupe Pour le Climat et Pour l’Emploi

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT

MME LESNE



MME DELLI

M. LE PRESIDENT

MME DELLI

M. LE PRESIDENT

Vote sur l’urgence du vœu « Défendre la pêche artisanale des Hauts-de-France » déposée par l’exécutif

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés

« Pour le maintien des guichets TER au nom de l’égalité territoriale »

M. LE PRESIDENT

MME MELONI



-

-

-

-

MME DHALLUIN



(applaudissements et brouhaha)

M. POIX

M. LE PRESIDENT

M. COULON



(brouhaha)



M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

Vote sur la motion « Pour le maintien des guichets TER au nom de l’égalité territoriale » déposé par le 
groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

(brouhaha)

M. GUINIOT



M. LE PRESIDENT

(brouhaha et applaudissements)

« Changement climatique : agir enfin ! »

M. LE PRESIDENT

MME KERRICH-BERNARD

-



-

-

M. LE PRESIDENT

M. MICHALAK



M. LE PRESIDENT

M. MOTTE

M. LE PRESIDENT

Vote sur la motion « Changement climatique : agir enfin ! » déposée par le groupe Gauche Républicaine 
et Ecologique

Rejetée à la majorité des suffrages exprimés

« La reconnaissance d’un Etat palestinien par Emmanuel MACRON : halte à la diplomatie de l’aveuglement et 
des compromissions ! »

M. LE PRESIDENT



M. SOUFFLET

MME ROUCHET



M. LE PRESIDENT

MME DELLI



M. MULOT

 

M. LE PRESIDENT

M. GUINIOT



M. LE PRESIDENT

M. COULON

M. GUINIOT

M. LE PRESIDENT

Vote sur le vœu « La reconnaissance d’un Etat palestinien par Emmanuel MACRON : halte à la 
diplomatie de l’aveuglement et des compromissions ! » déposé par le groupe Rassemblement National, 

Indépendants et Apparentés

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés

Vœu relatif à l’engagement pour le renouveau du bassin minier

M. LE PRESIDENT

M. BAUDE



M. BRICE



M. LE PRESIDENT

MME BIEGALSKI

M. LE PRESIDENT

M. MICHALAK



M. LE PRESIDENT

M. COULON

Vote sur le vœu relatif à l’engagement pour le renouveau du bassin minier déposé par le groupe Gauche 
Républicaine et Ecologique

Adopté à la majorité des suffrages exprimés

« Renouvellement de l’opposition contre l’accord avec le Mercosur »

M. LE PRESIDENT



MME LESNE

MME ROUCHET

M. RICHARD

M. LE PRESIDENT

M. RICHARD

M. LE PRESIDENT



M. RICHARD

M. LE PRESIDENT

M. RICHARD

M. LE PRESIDENT

M. RICHARD

doxa

dumping

M. LE PRESIDENT



M. DESCAMPS

M. LE PRESIDENT

MME GACQUERRE



M. LE PRESIDENT

M. PYPE

M. LE PRESIDENT

Vote sur le vœu « Renouvellement de l’opposition contre l’accord avec le Mercosur » déposé par le 
groupe Majorité Régionale, Républicains et Indépendants

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT



M. RICHARD

M. LE PRESIDENT

« Défendre la pêche artisanale des Hauts-de-France »

M. LE PRESIDENT

MME LESNE

gentlemen’s agreement



MME DELLI

miles

M. LE PRESIDENT

MME LESNE



Vote sur le vœu « Défendre la pêche artisanale des Hauts-de-France » déposé par l’exécutif

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés

M. LE PRESIDENT



QUESTIONS ORALES

M. LE PRESIDENT

MME MELONI

M. COULON

M. LE PRESIDENT



M. POIX



M. COULON

bugs

M. LE PRESIDENT

M. POIX

La Voix du Nord



M. COULON

M. LE PRESIDENT



MME HAMDANE

M. BEAUCHAMPS



(applaudissements)

M. LE PRESIDENT

MME HAMDANE

M. LE PRESIDENT

MME HAMDANE

M. SILLANI

M. LE PRESIDENT





ANNEXE 1

Récapitulatif des modifications apportées au dossier



1  

SEANCE PLENIERE
DU 09 octobre 2025

Récapitulatif des modifications apportées au dossier
 
 

Commission 3 : Transports, mobilité, grandes infrastructures de transports, 
économie portuaire, affaires maritimes 
Grandes infrastructures de transports : 

Directive régionale d'aménagement Canal Seine-Nord Europe
 : Dans la délibération, en tête de la page 1, il convient de lire « Réunion du 9 octobre 2025 » à la place de « Réunion du 

20 novembre 2025 » et au 1er paragraphe, il convient de lire « Le conseil régional, dûment convoqué par son Président et réuni le 
9 octobre 2025 » au lieu de « Le conseil régional, dûment convoqué par son Président et réuni le 16 octobre 2025 » 
 
 

Récapitulatif des modifications apportées au dossier après l’envoi du 
01/10/2025

Commission 2 : Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 
Environnement : 
 

 : En page 1 de l’annexe 1 à la délibération, il convient de lire « Vu la délibération n° 2025.01394 de la séance plénière 
du 9 octobre 2025 » à la place de «  Vu la délibération n° 2025.01394 de la commission permanente du 16 octobre 2025 » 
 
 

Récapitulatif des modifications apportées au dossier après l’envoi du 
07/10/2025

 

Commission 5 : Lycée, recherche et enseignement supérieur 
Education : 

 :  

Sur l’annexe à la délibération 2025.01434 – Modalités DGF26, il convient de lire :  
 - Page 2 avant dernière ligne 4,50 €/m2 bâti (et non 4€) 
 
 



ANNEXE 2

Votes électroniques



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*

*Rectifications de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote





Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote





Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote





Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "Non"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote







Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote





Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote





Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote

*

*Rectification de vote: "Oui" au lieu de "N'a pas voté"



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote





Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats totaux

Résultats du groupe

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Résultats individuels

Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



Région Hauts-de-France
Résultats de vote



ANNEXE 3

Amendements



AMENDEMENT N°001 

 

Déposée par le groupe POUR LE CLIMAT POUR L’EMPLOI, 
délégation La France Insoumise 
 

Séance plénière du : jeudi 9 octobre 2025 

 
 

À la délibération n°2025.00617 portant adoption de la Directive régionale 
d’aménagement (DRA) du Canal Seine-Nord Europe 

 

Proposé par : Marianne SECK 

 

Objet : Refus de l’adoption de la DRA du CSNE et demande de réévaluation du projet 

 

Texte de l’amendement : 

Le Conseil régional décide de ne pas adopter la Directive Régionale d’Aménagement du 
Canal Seine-Nord Europe et demande la réévaluation complète du projet, en tenant 
compte de ses impacts environnementaux, sociaux et économiques. 

 

Motif :  
La DRA actuelle ne garantit pas su isamment la protection de l’environnement, ni la 
viabilité économique et sociale des territoires traversés. Il est nécessaire de revoir le 
projet avant toute adoption définitive. 

 

 

AMENDEMENT REJETÉ



ANNEXE 4

Motions et vœux



MOTION POUR UNE RÉGION ENGAGÉE EN FAVEUR DE LA 
SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE PALESTINIEN 

 

Déposée par le groupe POUR LE CLIMAT POUR L’EMPLOI, 
délégation La France Insoumise 
 

Séance plénière du : jeudi 9 octobre 2025 
 

Portée par : Marianne Seck 

 

Objet : Affirmation d’un soutien régional à la reconnaissance de l’État palestinien et actions 
concrètes de solidarité internationale 

 

Exposé des motifs : 

Le Conseil régional des Hauts de France réaffirme sa volonté de porter les valeurs universelles de 
justice, de paix et de solidarité entre les peuples. À la suite de la reconnaissance officielle de l’État 
palestinien par la France, il est de notre responsabilité régionale de traduire cet engagement en 
actes concrets. 

 

Le Conseil régional décide : 

 

- D’afficher, pour une durée symbolique, le drapeau palestinien sur la façade du Conseil régional, 
en signe de soutien à la paix et à la justice internationale. 

 

- De mettre en œuvre un programme de coopération décentralisée visant à soutenir des projets 
humanitaires ou éducatifs en partenariat avec des collectivités palestiniennes, ainsi qu’un 
soutien aux camps de réfugiés pour répondre aux besoins humanitaires les plus urgents. 

 

- D’organiser des actions de sensibilisation à la paix et à la fraternité dans les lycées de la région, 
afin de promouvoir une culture de dialogue et de compréhension mutuelle chez les jeunes. 

 

En soutenant la reconnaissance de l’État palestinien, notre région s’engage dans une 
démarche cohérente avec ses valeurs de justice et de solidarité internationale. Nous 
affirmons ainsi notre attachement à un monde où chaque peuple a le droit de vivre libre et 
en paix. 

URGENCE REPOUSSÉE
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Vœu
Déposé par : Yannick Brohard pour la délégation écologiste du groupe «Pour le Climat et 
pour l’Emploi»

La Région Hauts-de-France dénonce la précarité étudiante et appelle à un 
grand effort national d’urgence

Depuis un mois, environ 250 000 étudiants ont retrouvé leurs universités ou leurs écoles, 
dont les 2/3 dans des établissements publics. La métropole européenne de Lille est 
depuis quelques années le 3ème pôle étudiant de France et Amiens est la 2ème grande 
ville française pour le ratio étudiants inscrits/habitants et c’est pour nous tous un motif 

Et pourtant, une part croissante des étudiants de notre région est confrontée à une 

leurs études sans recourir à des emplois précaires. Cette situation menace l’égalité des 
chances et la réussite universitaire des étudiants, dont plus de 30% sont boursiers.
 

promesse d’aménager 60000 logements faite il y a quelques années s’est réduite à 5000 sur 
l’ensemble du territoire national. Dans le Nord et le Pas-de-Calais, seuls 9000 logements 
CROUS sont disponibles, et il n’en existe aucun dans une ville comme Douai. Seuls 25% 
des étudiants boursiers peuvent espérer trouver une chambre universitaire à tarif social. 

Obligés de se diriger vers les offres privées dont les loyers sur le territoire picard, sont en 
hausse de 5 % cette année, les étudiants n’ont parfois pas d’autres choix que de renoncer 
à des besoins essentiels, à commencer par se nourrir. Est-il normal que deux étudiants 

alimentaires ? Cette précarité alimentaire, qu’une vice-présidente de l’Université de Lille 
estimait en 2023 à 33% des effectifs, n’est pas acceptable. L’abandon de l’offre régionale de 
100 repas gratuits, puis leur remplacement par des démarches administratives opaques, 
contraignantes et parfois stigmatisantes ne sauraient qu’empirer la situation.

Cette double précarité de logement et d’alimentation a des impacts concrets et immédiats, 
à commencer par la nécessité, pour 46% des étudiants de la Région, à trouver un emploi 

au détriment des activités sportives et culturelles, mais aussi au détriment de 
leur santé et de leur équilibre psychologique.

Considérant que la précarité étudiante atteint un niveau inédit dans notre 
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Considérant que la question du logement étudiant est absente des débats sur l’avenir de 

futur gouvernement :
• renonce aux baisses des aides sociales aux étudiants
• 
• renonce à la suppression de dispositifs d’urgence de lutte contre la précarité étudiante
• révise à la hausse le montant des bourses étudiantes et les seuils d’accès
• lance un vaste programme de construction de résidence universitaire, en partenariat 

avec le CROUS
• favorise l’augmentation du ratio de médecins et de psychologues par étudiants, pour 

a minima, le mettre au niveau de la moyenne européenne
• conditionne les aides ou l’obtention de labels aux établissements d’enseignement 

supérieur au respect de critères sociaux et d’inclusion et à la limitation des frais 
d’inscription

URGENCE REPOUSSÉE



La pêche artisanale des Hauts-de-France traverse une crise sans précédent, mettant en péril sa survie. 
Bien que le détroit de la Manche soit l’un des plus petits au monde, il figure aussi parmi les plus 
fréquentés. 

Depuis le Brexit, les pêcheurs des Hauts-de-France subissent les conséquences du retrait britannique : 
perte de droits d’accès, absence de licences et plan de sortie de flotte. À ces difficultés s’ajoute la 
décision unilatérale du Royaume-Uni d’interdire le chalutage dans 41 aires marines protégées (contre 
13 auparavant), menaçant directement la pérennité d’une large part de la pêche artisanale des Hauts-
de-France. 

Dans le même temps, les grandes flottes industrielles étrangères, notamment néerlandaises, 
connaissent une progression fulgurante : +19 % en valeur et +12 % en tonnage en 2024. Cette situation 
alimente un profond sentiment de concurrence déloyale. Les moyens des navires hollandais ne sont 
en rien comparables à ceux de notre pêche artisanale et familiale. La disproportion est telle qu’elle 
met en péril l’équilibre même de la filière artisanale des Hauts-de-France. 

La surconcentration de navires étrangers dans le détroit accroît les risques d’incidents et de tensions 
en mer, comme l’a tragiquement illustré l’attaque du navire français Rose de Cascia par le Henk Senior 
en janvier 2025. 

Sur le plan économique, la pression est devenue insoutenable : nos marins ne peuvent rivaliser avec 
ces « géants des mers » dont la surpêche épuise la ressource. Après avoir surexploité leurs propres 
eaux, ces flottes se reportent désormais sur les nôtres, mettant en danger la durabilité des stocks, la 
survie de nos flottilles locales et, à terme, notre souveraineté alimentaire. 

Consciente de cette situation alarmante, la Région Hauts-de-France se tient aux côtés des marins-
pêcheurs et de leurs organisations professionnelles. Elle œuvre depuis plusieurs années à la défense 
de la filière auprès des instances nationales et européennes, et a contribué, avec Régions de France, à 
l’élaboration d’un Livre blanc pour la future Politique Commune de la Pêche (PCP). 

Cependant, face à l’urgence de la situation, des moyens concrets doivent désormais être mis en œuvre. 
Cela passe avant tout par la reconnaissance de la situation spécifique et critique de la pêche artisanale 
en Manche, ainsi que par la création d’un plan de gestion dédié, garantissant la préservation du modèle 
artisanal et la durabilité des ressources halieutiques. Ce sujet, que la Région porte depuis de 
nombreuses années, a de nouveau été réaffirmé lors des Assises de la Pêche et des Produits de la Mer, 
organisées à Boulogne-sur-Mer les 18 et 19 septembre derniers. 

L’État français a entendu ce message et a informé, par courrier adressé la semaine dernière au comité 
régional des pêches, de sa volonté d’initier des groupes de travail conjoints avec la Normandie afin 
d’élaborer un plan de gestion spécifique pour la Manche. 

Face à cette situation d’urgence, les élus régionaux de la majorité appellent l’Union européenne à : 

Intégrer ce plan dans la prochaine Politique Commune de la Pêche (PCP) ; 



Garantir le rétablissement de conditions de concurrence équitables, notamment en matière 
de maillage et de droits historiques ; 
Renforcer la sécurité en mer par le respect et la reconnaissance des flottilles artisanales 
historiquement établies dans la zone. 

La Région Hauts-de-France réaffirme avec force que la Manche ne peut devenir le terrain de toutes les 
dérives et stratégies politiques. Elle s’engage à défendre, avec détermination, les intérêts vitaux de la 
pêche artisanale et des marins-pêcheurs qui font vivre nos côtes, nos ports et notre identité maritime. 

 

 

 

 

Vice-présidente en charge de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire, de 
l’enseignement agricole, et de la pêche 
 

URGENCE ADOPTÉE



 MOTION 
 PORTANT SUR LES COMPÉTENCES 

 RÉGIONALES 

 Déposé par le groupe politique  : Rassemblement National,  Indépendants, et Apparentés 

 Séance plénière du  : 9 octobre 2025 

 Rédacteur  : Caroline MELONI 

 Signature  : 

 Pour le maintien des guichets TER au nom de l’égalité territoriale ! 

 La  décision  prise  par  l’exécutif  régional  de  réduire  les  horaires  de  87  guichets  TER  dès 
 novembre  2025  –  dont  5  fermetures  totales  et  63  limités  à  quelques  matinées  par  semaine  – 
 constitue  une  attaque  frontale  contre  le  service  public  ferroviaire  dans  les  Hauts-de-France.  Elle 
 se traduit également par la suppression de 37 postes correspondants à 80 emplois. 

 Derrière  les  discours  de  «  modernisation  »  et  le  recours  forcé  au  numérique,  ce  sont  les 
 usagers  les  plus  fragiles  qui  sont  directement  pénalisés  :  personnes  âgées,  habitants  des  zones 
 rurales,  familles  modestes.  Les  vrais  déconnectés,  ce  ne  sont  pas  ceux  que  la  majorité 
 stigmatise, mais bien ceux que sa politique abandonne en fermant les guichets. 

 Cette  décision  révèle  aussi  un  profond  mépris  démocratique  :  mépris  des  maires  et  acteurs 
 locaux,  privés  d’information  et  de  concertation  ;  mépris  de  l’opposition  régionale,  qui  a  demandé 
 la  liste  exhaustive  des  gares  concernées  sans  jamais  obtenir  de  réponse.  Une  telle  opacité  est 
 indigne d’une gestion régionale responsable. 

 Face  à  cette  logique  de  démantèlement  du  service  public,  le  groupe  Rassemblement  National, 
 Indépendants  et  Apparentés  réaffirme  que  le  service  ferroviaire  régional  est  un  pilier  de  l’égalité 
 entre  les  territoires  et  un  véritable  liant  de  la  Nation.  Il  doit  rester  accessible  à  tous,  partout,  et 
 garanti par la puissance publique. 

 En  conséquence,  le  Conseil  régional  des  Hauts-de-France,  réuni  en  séance  plénière  le  jeudi  9 
 octobre 2025, décide : 

 ●  de  s’opposer  fermement  à  toute  fermeture  ou  restriction  supplémentaire  des  guichets 
 TER dans la région ; 

 ●  d’exiger  la  transparence  totale  quant  à  la  liste  des  gares  impactées,  aux  postes 
 supprimés, et aux conséquences sociales et territoriales de ces mesures ; 
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:



 ●  de  défendre  le  maintien  des  emplois  liés  à  l’accueil  des  usagers  dans  les  gares,  sans 
 diminution du nombre ni de la qualité de service ; 

 ●  de  demander  à  l’exécutif  régional  de  revenir  sur  toute  mesure  visant  à  diminuer  le 
 service  public  ferroviaire,  et  de  proposer  un  plan  régional  de  maintien  et  de  renforcement 
 des  guichets  TER,  véritablement  accessible  à  tous,  avec  une  attention  particulière  portée 
 aux territoires ruraux et populations déconnectées numériquement ; 

MOTION REJETÉE



MOTION 

 

 

 

                                                                                                               

Déposée par le groupe politique : Gauche Républicaine et écologique 

Séance plénière du : 9 octobre 2025 

Titre de la motion: «Changement climatique : agir, enfin !» 

Rédacteur : Sarah Kerrich-Bernard 

Signature :  

 

! 

 

Les services de l’Etat ont présenté, le 23 septembre dernier, le panorama des actions menées 
et à mener dans notre Région afin d’adapter la France au changement climatique, dans le cadre de la 
Trajectoire de réchauffement de référence pour l’Adaptation au Changement Climatique. 

Les données présentées sont éloquentes ; dans l’hypothèse d’un réchauffement mondial à + 
2°, la France devrait s’adapter à une hausse des températures moyennes à + 2,7. Dans l’hypothèse 
d’une élévation des températures mondiales de + 3°, c’est à une trajectoire nationale de + 4° qu’il nous 
faudra nous adapter. 

Les conséquences annoncées pour les Hauts-de-France sont réelles : des précipitations 
supérieures de 20 % en hiver d’ici la fin du siècle, avec un renforcement des risques d’inondations 
lentes, similaires aux épisodes de 2023/2024, dans le delta de l’Aa, et à l’inverse une trentaine de jours 
supplémentaires très secs pour les sols agricoles, et donc des risques de sécheresse et de feux de 
végétation accrus, des nuits chaudes supérieures à 20° (une dizaine par an en 2050, une quinzaine en 
2100), une élévation continue du niveau de la mer (16 à 36 cm à Wimereux en 2050 par rapport à 
1995-2104, 43 à 84 cm en 2100). 

Ces données justifient la mise en œuvre d’une stratégie d’adaptation, sous la forme d’une 
planification écologique, qui se doit d’être systémique, sectorielle et concrète. 

Les collectivités occupent une place centrale dans ce dispositif, par les normes qu’elles édictent 
autant que par les politiques qu’elles mènent. 

Considérant ces éléments, nous affirmons que la Région Hauts-de-France, de par ses 
compétences, de par ses ambitions en matière d’attractivité territoriale, doit occuper le premier rang 
au sein de la Conférence des Parties (COP) pour territorialiser, aux côtés de l’Etat, la planification 
écologique en région. 



Par son engagement, elle entrainera naturellement derrière elle toutes les strates de 
collectivités : départements, intercommunalités et communes. 

Par conséquent, réunis en séance plénière ce jeudi 9 octobre 2025 à Lille, nous, Conseillers 
régionaux des Hauts-de-France, nous engageons solennellement : 

- à solliciter Monsieur le Préfet pour co-animer aux côtés de Monsieur le Président de Région, 
au moins une Conférence territoriale de l’  dédiée à la 

 ; 
 

- à réviser si besoin, après avis du CESER et de l’Agence Hauts-de-France 2040, les volets du 
SRADDET qui ne correspondraien ’
précédemment ; 
 

- ’exercice de nos compétences propres, des trajectoires régionales d’ , 
’exemple :  

 patrimoine et Lycées : 
ments, 

des eaux de pluie, déc  ... 
 transport :  des infrastructures 

ferroviaires, niveau de confort thermique des rames la 
des réseaux interurbains ... 

 elles : 
environnementale d es (eau, énergie, foncier, 
emploi), développement de l’agro-écologie et de la 

on et de reconquête des 
sols et des zones humides à plus grande échelle, ... 
 

- à retracer clairement, chaque année, l’état d’avancement de ces trajectoires à l’aide d’une 
comptabilité environnementale et d’ s, dans le cadre de la 

 
-  

 

 
MOTION REJETÉE



 Déposé par le groupe politique  : Rassemblement National,  Indépendants et Apparentés 

 Séance plénière du  : 9 octobre 2025 

 Rédacteur  : Sébastien CHENU 

 Signature  : 

 La reconnaissance d’un État palestinien par Emmanuel Macron : halte à la 
 diplomatie de l’aveuglement et des compromissions ! 

 La  décision  d’Emmanuel  Macron  de  reconnaître  un  État  palestinien  à  l’ONU  constitue  une  faute 
 politique,  diplomatique  et  morale  d’une  extrême  gravité.  En  choisissant  ce  moment,  marqué  par 
 le  triste  deuxième  anniversaire  des  massacres  terroristes  du  7  octobre  2023  et  la  séquestration 
 toujours  en  cours  d’otages  israéliens,  le  Président  de  la  République  envoie  au  monde  entier  le 
 signal qu’il est possible d’obtenir une légitimité internationale par la terreur. 

 Marine  Le  Pen  l’a  rappelé  avec  force  :  «  en  effectuant  cette  reconnaissance  aujourd’hui,  sans 
 aucune  condition,  c’est  le  Hamastan  et  non  la  Palestine  que  reconnaît  Emmanuel  Macron  ».  Un 
 État  terroriste,  dont  l’acte  de  naissance  serait  écrit  avec  le  sang  des  victimes  du  plus  grand 
 pogrom  depuis  la  Seconde  Guerre  mondiale.  Cette  décision,  loin  d’isoler  le  Hamas,  constitue 
 un  renoncement  terrible  face  au  terrorisme  et  une  faute  impardonnable  à  l’égard  des  Nations 
 qui luttent contre lui. 

 Le  Rassemblement  National  n’a  jamais  rejeté  par  principe  la  solution  à  deux  États.  Mais  la 
 reconnaître  unilatéralement  aujourd’hui,  sans  garanties,  sans  préalable  et  sans  que  le  Hamas 
 ait  été  vaincu  ni  que  les  otages  aient  été  libérés,  c’est  cautionner  un  projet  funeste  et  donner  à 
 une organisation terroriste la victoire qu’elle recherche. 

 Dans  le  même  temps,  la  gauche  multiplie  les  provocations  et  les  polémiques  :  des  dizaines  de 
 mairies  ont  hissé  le  drapeau  palestinien  sur  leurs  frontons  en  violation  flagrante  de  la  neutralité 
 républicaine  ;  certains  élus  vont  jusqu’à  s’en  prendre  à  des  équipes  sportives  israéliennes, 
 comme  au  Tour  de  France,  appelant  au  boycott  ou  alimentant  la  haine  contre  leurs  participants. 
 Ces  dérives  montrent  à  quel  point  une  partie  de  la  gauche  a  choisi  l’alignement  idéologique 
 plutôt que la défense de la République et de la paix civile. 
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 Cette  reconnaissance  précipitée  envoie  par  ailleurs  un  signal  délétère  sur  notre  propre  sol. 
 Comme  nous  ne  cessons  de  le  rappeler,  elle  alimente  dangereusement  l’antisémitisme,  déjà  en 
 recrudescence  dans  notre  pays  :  +284  %  d’actes  recensés  depuis  la  période  pré-7  octobre. 
 Cette  décision  d’Emmanuel  Macron  risque  d’envenimer  les  tensions  communautaires  dans  nos 
 quartiers, alors que la priorité devrait être la paix civile et la sécurité des Français. 

 En  Hauts-de-France,  région  forgée  par  les  épreuves  et  le  courage,  nous  refusons  cette  décision 
 irresponsable  qui  trahit  nos  alliés,  méprise  les  victimes  et  expose  nos  compatriotes.  En  tant 
 qu’élus  régionaux,  nous  avons  la  responsabilité  d’opposer  au  laxisme  d’État  la  voix  du  bon 
 sens,  de  l’honneur  et  de  la  fermeté  face  au  terrorisme  islamiste.  À  ce  titre,  nous  faisons  nôtres 
 les  mots  du  général  de  Gaulle  qui,  dès  1967,  mettait  en  garde  contre  un  conflit  «  mettant  en 
 cause  l’équilibre  du  monde  et  la  paix  du  monde  ».  Soixante  ans  plus  tard,  Emmanuel  Macron 
 foule  aux  pieds  cette  exigence  de  prudence  et  de  stabilité,  en  choisissant  de  reconnaître  un 
 État palestinien dans les pires conditions. 

 Par  conséquent,  le  Conseil  Régional  des  Hauts-de-France,  réuni  en  Séance  Plénière  le  jeudi  9 
 octobre 2025 demande à l’Etat : 

 ●  de  suspendre  toute  mise  en  œuvre  de  la  reconnaissance  de  l’État  palestinien  tant  que  le 
 Hamas n’aura pas été vaincu et que tous les otages n’auront pas été libérés ; 

 ●  de  condamner  les  atteintes  répétées  à  la  neutralité  républicaine,  qu’elles  viennent  des 
 mairies ou d’élus complaisants avec ces dérives ; 

 ●  de  rappeler  avec  force  que  l’unité  nationale  et  la  lutte  contre  l’antisémitisme  doivent 
 guider l’action publique ; 

 ●  d’affirmer  que  la  paix  durable  au  Proche-Orient  ne  pourra  reposer  que  sur  des  conditions 
 claires : la fin du terrorisme, la sécurité d’Israël et le respect des peuples. 

 Il  est  temps  que  la  voix  des  territoires  s’élève  pour  refuser  une  diplomatie  d’aveuglement  et 
 rappeler  que  la  France  doit  rester  du  côté  de  la  justice,  de  la  liberté  et  de  la  paix  véritable,  et 
 jamais du côté de la terreur. 

VOEU REJETÉ
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Déposé par le groupe politique : Gauche Républicaine et écologique 

Séance plénière du : 9 octobre 2025 

Titre du vœu : « Vœu relatif à l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier » 

Rédacteur : Bernard Baude 
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Depuis 2017, la Région des Hauts-de-France s’est pleinement engagée dans la démarche partenariale 
lancée en faveur du Renouveau du Bassin Minier, aux côtés de l’État, du Département du Pas-de-Calais, 
du Département du Nord, des Intercommunalités du Bassin Minier et des Communes concernées. 
 
L’ensemble des collectivités et des acteurs du territoire n’ont depuis cessé de déployer leurs moyens 
et leur volontarisme, pour parvenir à la métamorphose du territoire et dans l’accompagnement des 
habitants. La Région des Hauts-de-France a répondu présente sur les compétences qui sont les siennes, 
tant sur le volet des solidarités humaines que celui des solidarités territoriales. 
 
Mais le travail est loin d’être terminé car plusieurs cités sont en cours de rénovation thermique des 
logements et aussi des espaces publics, en effet ne s’arrêter qu’aux logements et négliger le cadre de 
vie ne serait que faire le travail à moitié. 
 
Dans la période actuelle, l’effort fait pour le Bassin Minier est remarquable et doit être continu et 
soutenu car beaucoup de cités sont prévues et sont encore à rénover dans le Nord – Pas-de-Calais. A 
ce jour, 35 cités ont été retenues, mais nous savons qu’il en reste bien d’autres. 
 
Lors de sa venue le 3 juin dernier à Wallers-Arenberg, le Président de la République a confirmé la 
disponibilité jusqu’en 2027 des fonds concernant la rénovation des logements et les aménagements 
publics des 35 cités ERBM. 
 
Lors de la signature officielle de la convention ERBM le 2 septembre à Escaudain, la venue du Ministre 
de l’Aménagement du Territoire et de la Décentralisation et de la Ministre du Logement est un signal 
fort de reconnaissance pour nos territoires et témoigne d’une volonté claire de poursuivre aux côtés 
des Élus des collectivités, des acteurs mobilisés et des habitants le grand chantier de transformation 
et de valorisation de nos cités minières. 
 
Les annonces faites par le Ministre François Rebsamen confortent comme l’avait annoncé le Président 
de la République, que les moyens affectés jusqu’en 2027 se poursuivraient. Mais qu’en sera-t-il une 
fois cette période écoulée ? 

d Baude



 
Une interrogation partagée par les Maires des communes concernées lors de la rencontre du 27 mai à 
Valenciennes, en présence de Laurent Carrié, Conseiller des territoires du Président de la République. 
Des Maires expriment leurs inquiétudes quant à l’accompagnement après 2027 et de la lourde charge 
financière que présente la réhabilitation des espaces publics et des cités minières qui leur incombent. 
Même lorsque celle-ci est accompagnée à 70% par l’État et la Région, 30% reste tout de même à la 
charge de petites ou grandes communes, ce qui est souvent un coût très conséquent et engendre un 
besoin de trésorerie tout aussi important. Provoquant aussi des difficultés à mener les autres projets 
inscrits dans leur PPI, nécessaires pour accompagner les familles au niveau sanitaire, social, éducatif 
ou encore culturel et faire aboutir des réalisations tout aussi importantes pour nos habitants. 
 
Nous croyons profondément que le renouveau passe par une action collective, nous savons que tout 
cela ne peut se faire sans une vision partagée, sans coordination étroite avec les Communes, les 
Intercommunalités, la Région Hauts-de-France et surtout l’État sur qui nous comptons pour poursuivre 
cette belle ambition : Celle d’un Bassin Minier réinventé et fier ! Notre territoire, marqué par l’histoire 
industrielle et sociale de l’exploitation notamment minière, a porté pendant des décennies la richesse 
d’un pays aux prix de lourds sacrifices humains, sociaux et environnementaux. Ce passé ouvrier et 
populaire, dont nous sommes fiers, mérite aujourd’hui reconnaissance, réparation pour se projeter 
vers l’avenir. 
 
Or, force est de constater que les habitants du Bassin Minier continuent de subir les conséquences 
d’une désindustrialisation brutale, d’un abandon progressif des services publics, d’une précarité 
croissante, d’un mal-logement persistant et d’une stigmatisation.  
 
Les indicateurs économiques et sociaux (de chômage, d’accès à la santé, au logement) restent 
critiques, plus que pour le reste du pays ; et derrière ces chiffres, ce sont autant de situations 
individuelles qui nous mobilisent quotidiennement, et méritent la considération des pouvoirs publics. 
 
Pour toutes ces raisons, les Conseillers régionaux des Hauts-de-France réunis en assemblée 
plénière demandent : 
 

 L’implication pleine et entière de l’État dans la dynamique partenariale nécessaire à la poursuite 
de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier. 
 

 Que l’État soutienne la poursuite et le renforcement de l’ERBM au-delà des échéances de 2027, 
en lui demandant un nouvel engagement pluriannuel massif, à la hauteur des enjeux sociaux, 
sanitaires, économiques, environnementaux et patrimoniaux du territoire. 

 
 Une participation financière significative permettant, l’accélération des rénovations des 

logements miniers et des cadres de vies, le développement de projets et d’infrastructures de 
mobilités, de santé, de culture et d’accès aux services publics, la lutte renforcée contre la 
précarité énergétique, la désertification des quartiers, la relégation sociale et le soulagement des 
finances des Communes. 
 

 De réétudier les dossiers des Communes qui n’ont pas été retenues lors des précédentes études. 
 

 De considérer les difficultés financières des collectivités territoriales en permettant aux 
Communes et aux Intercommunalités engagées dans l’ERBM d’étaler dans le temps les 
nécessaires travaux et aménagements publics. Ceci en les actant dans une convention 
pluriannuelle qui prolongerait les délais requis. 

VOEU ADOPTÉ



VOEU ADOPTÉ
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ANNEXE 5

Liste d’émargement


























